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Concernant les propositions 

de loi « soins palliatifs » / 

« Aide active à mourir » 

Message aux parlementaires du Département de l’Isère  
 

Nous pensions - peut-être naïvement - que la République Française, lorsqu’elle choisit, le 9 

octobre 1981, d’abolir la peine de mort, venait de poser un acte fondateur d’une éthique 

véritablement humaniste. Robert Badinter, alors Ministre de la Justice, avait convaincu une 

majorité de parlementaires que c’était un progrès décisif, allant dans le sens du respect de la 

dignité de toute personne humaine, que de considérer qu’il ne pouvait y avoir aucune bonne raison 

de choisir de mettre délibérément fin à la vie d’une personne ; de choisir le jour et l’heure où il en 

serait fini de son parcours de vie.  

On propose aujourd’hui à la représentation nationale de revenir sur cet acquis 

fondamental et de se remettre à penser qu’il peut y avoir de bonnes raisons d’interrompre 

volontairement la vie de tel ou tel qui nous suggérerait (ou aurait suggéré) de le faire pour lui.  

Nombre de personnes que je rencontre – particulièrement parmi ceux qui ont l’expérience 

de l’accompagnement de grands malades, en vertu de leur profession, de leur engagement 

solidaire, ou de leur expérience familiale – estiment qu’une démarche vraiment humaniste se situe 

ailleurs. Ils ont découvert que, lorsque l’on ne peut plus espérer "ajouter des jours à la vie" d’un 

proche, notre honneur est de nous efforcer "d’ajouter de la vie aux jours".  

Combien de sourires retrouvés parce que la douleur était mieux prise en charge, parce que 

des paroles fortes et vraies pouvaient être partagées avec les siens, parce qu’une attention aimante 

était offerte.  

Voter une loi sur une euthanasie, ou une mort assistée, qui ne dit pas leur nom, serait une 

régression considérable. Ce serait accepter de penser que la vie humaine n’a pas une valeur 

inaliénable. Aurons-nous la lucidité et le courage nécessaires pour ne pas nous engager sur cette 

voie ?  

 

Fait à Grenoble, le 15 mai 2025 

 † Jean-Marc Eychenne 

 Évêque de Grenoble-Vienne 


